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DECISION TARIFAIRE N°580 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2015 DE 

MAS LES EAUX VIVES IS SUR TILLE - 210007548 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 157 en date du 10/07/2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 

2015 de la structure dénommée MAS LES EAUX VIVES IS SUR TILLE - 210007548 

VU l’arrêté en date du 30/06/2008 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS LES EAUX 

VIVES IS SUR TILLE (210007548) sise 4, RTE DE GEMEAUX, 21120, IS-SUR-TILLE et gérée par 

l'entité A.G.E.S. - A.D.A.P.E.I. (210010922) ; 

 
VU 
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DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

110 950.00 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

650 818.00 

- dont CNR 0.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
107 448.00 

- dont CNR 3 586.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 869 216.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
797 472.00 

- dont CNR 3 586.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

53 792.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

17 952.00 

TOTAL Recettes 869 216.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

MAS LES EAUX VIVES IS SUR TILLE (210007548) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LES 

EAUX VIVES IS SUR TILLE (210007548) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/11/2015 

; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 
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0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « A.G.E.S. - A.D.A.P.E.I. » (210010922) et à la 

structure dénommée MAS LES EAUX VIVES IS SUR TILLE (210007548). 

 

 

 

0.00 

Externat 

240.55 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE 

EN EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture COTE-D'OR. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 4 

  

 

 

 

ARTICLE 5  

 

ARTICLE 6  
 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « A.G.E.S. - A.D.A.P.E.I. » (210010922) et 

à la structure dénommée MAS LES EAUX VIVES IS SUR TILLE (210007548). 
 

Fait à Dijon, le 5 novembre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 



POUR L’ANNEE 2015 DE 

FAM LES EAUX VIVES IS SUR TILLE - 210005658 

DECISION TARIFAIRE N°551 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 21/12/2006 autorisant la création d’un FAM dénommé FAM LES EAUX VIVES IS 

SUR TILLE (210005658) sis 4, RTE DE GEMEAUX, 21120, IS-SUR-TILLE et géré par l’entité 

dénommée A.G.E.S. - A.D.A.P.E.I. (210010922) ; 

 

VU 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision tarifaire initiale n° 54 en date du 30/06/2015 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2015 de la structure dénommée FAM LES EAUX VIVES IS SUR TILLE - 210005658 
VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 
VU 
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ARTICLE 4 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit désormais à 170 669.75 € ; 

 

Soit un forfait journalier de soins de 68.41 €. 

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture région. 

 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Le forfait global de soins pour l’exercice 2015 est modifié et s’élève à 2 048 037.00 € ; 

 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.G.E.S. - A.D.A.P.E.I. » (210010922) et à la 

structure dénommée FAM LES EAUX VIVES IS SUR TILLE (210005658). 

 

 

 
  Fait à Dijon, le 05/11/2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

 

 

 

DECIDE 

ARTICLE 1
ER 
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DECISION TARIFAIRE N°549 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

CTRE RGNAL DE RESSOURCES SUR L'AUTISME - 210005039 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité 

de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne; 

 
l’arrêté en date du 10/11/2005 autorisant la création d’une structure Ctre. Ressources dénommée CTRE 

RGNAL DE RESSOURCES SUR L'AUTISME (210005039) sise 2, BD MAL DE LATTRE DE 

TASSIGNY, 21034, DIJON et gérée par l'entité dénommée CHU DE DIJON (210780581); 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L.314.3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés; 

 

VU 

VU la décision tarifaire initiale n° 152 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2015 de la structure dénommée CTRE RGNAL DE RESSOURCES SUR L'AUTISME - 

210005039. 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 

le Code de la Sécurité Sociale; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 

VU 
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Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

681 383.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la période du 1er janvier au 31 

décembre 2015 est modifiée et s’établit à : 681 383.00 € (modifiée)  

 

681 383.00 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

213 190.00 

0.00 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

410 484.00 

57 709.00 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 

EN EUROS 

55 435.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 56 781.92 €; 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

ARTICLE 3 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

DECIDE 

ARTICLE 1 

681 383.00 

255 435.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 200 000.00 

Soit un tarif journalier de soins de 0.00 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée CTRE RGNAL DE 

RESSOURCES SUR L'AUTISME (210005039) sont modifiées comme suit : 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

ER 

Reprise d’excédents 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé  Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «CHU DE DIJON» (210780581) et à la structure 

dénommée CTRE RGNAL DE RESSOURCES SUR L'AUTISME (210005039). 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture région. 

 

Fait à Dijon, le 02/11/2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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DECISION TARIFAIRE N°548 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2015 DE 

CH - HCO MAS VITTEAUX - 210004768 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 154 en date du 10/07/2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 

2015 de la structure dénommée CH - HCO MAS VITTEAUX - 210004768 

VU l’arrêté en date du 29/08/2005 autorisant la création de la structure MAS dénommée CH - HCO MAS 

VITTEAUX (210004768) sise 7, R GUENIOT, 21350, VITTEAUX et gérée par l'entité CTRE 

HOSPITALIER DE LA HAUTE CÔTE-D'OR (210012142) ; 

 
VU 
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DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

367 016.00 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

2 364 288.00 

- dont CNR  

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
412 840.00 

- dont CNR 100 000.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 3 144 144.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 488 752.00 

- dont CNR                 100 000.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

228 464.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

426 928.00 

TOTAL Recettes 3 144 144.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

CH - HCO MAS VITTEAUX (210004768) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée CH - HCO 

MAS VITTEAUX (210004768) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/11/2015 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 
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0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE CÔTE-D'OR 

» (210012142) et à la structure dénommée CH - HCO MAS VITTEAUX (210004768). 

 

 

 

0.00 

Externat 

212.06 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE 

EN EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture région. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  
Fait à Dijon, le 05/11/2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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POUR L’ANNEE 2015 DE 

CH - HCO FAM VITTEAUX - 210002309 

DECISION TARIFAIRE N°550 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 23/09/1988 autorisant la création d’un FAM dénommé CH - HCO FAM VITTEAUX 

(210002309) sis 7, R GUENIOT, 21350, VITTEAUX et géré par l’entité dénommée CTRE HOSPITALIER 

DE LA HAUTE CÔTE-D'OR (210012142) ; 

 

VU 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision tarifaire initiale n° 52 en date du 30/06/2015 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2015 de la structure dénommée CH - HCO FAM VITTEAUX - 210002309 
VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 
VU 
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ARTICLE 4 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit désormais à 139 754.83 € ; 

 

Soit un forfait journalier de soins de 50.90 €. 

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture région 

 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Le forfait global de soins pour l’exercice 2015 est modifié et s’élève à 1 677 058.00 € ; 

 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE CÔTE-D'OR 

» (210012142) et à la structure dénommée CH - HCO FAM VITTEAUX (210002309). 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 05/11/2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

 

 

DECIDE 

ARTICLE 1
ER 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

ACODEGE - 210984076 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°598 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IME CHARLES POISOT CHENÔVE - 210980702 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES COLIBRIS CHEVIGNY - 210005088 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA PYRAMIDE DIJON - 210780326 

Institut médico-éducatif (IME) - IME MONTAGNE STE ANNE DIJON - 210780375 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP ACODEGE DIJON - 210980900 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP ACODEGE ETAB PRINCIPAL DIJON - 210780086 

Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée - SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT À L'INSERTION - 210011003 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM BEIRE LE CHATEL - 210005138 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD CENTRE AURORE - 210987137 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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l’arrêté en date du 19/01/1965 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME CHARLES POISOT CHENÔVE (210980702) sise 1, R DU CHAPITRE, 21300, CHENOVE et gérée 

par l'entité dénommée ACODEGE (210984076) ; 

 
l’arrêté en date du 25/11/2005 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME LES COLIBRIS CHEVIGNY (210005088) sise 3, R GILBERT BECAUD, 21800, CHEVIGNY-

SAINT-SAUVEUR et gérée par l'entité dénommée ACODEGE (210984076) ; 

 
l’arrêté en date du 24/12/2001 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME LA PYRAMIDE DIJON (210780326) sise 20, R SAINT VINCENT DE PAUL, 21000, DIJON et gérée 

par l'entité dénommée ACODEGE (210984076) ; 

 
l’arrêté en date du 16/09/1968 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME MONTAGNE STE ANNE DIJON (210780375) sise 18, R ST-VINCENT DE PAUL, 21000, DIJON et 

gérée par l'entité dénommée ACODEGE (210984076) ; 

 
l’arrêté en date du 01/04/1978 autorisant la création de la structure Centre d'action médico-sociale précoce 

(CAMSP) dénommée CAMSP ACODEGE DIJON (210980900) sise 96, AV AVENUE VICTOR HUGO, 

21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée ACODEGE (210984076) ; 

 
l’arrêté en date du 01/02/1967 autorisant la création de la structure Centre médico-psycho-pédagogique 

(CMPP) dénommée CMPP ACODEGE ETAB PRINCIPAL DIJON (210780086) sise 16, R MILLOTET, 

21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée ACODEGE (210984076) ; 

 
l’arrêté en date du 18/06/2010 autorisant la création de la structure Etablissement expérimental pour 

l'enfance handicapée dénommée SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT À L'INSERTION (210011003) sise 1, 

R DU CHAPITRE, 21300, CHENOVE et gérée par l'entité dénommée ACODEGE (210984076) ; 

 
l’arrêté en date du 12/06/2006 autorisant la création de la structure Foyer d'accueil médicalisé pour adultes 

handicapés (FAM) dénommée FAM BEIRE LE CHATEL (210005138) sise 0,  , 21310, BEIRE-LE-

CHATEL et gérée par l'entité dénommée ACODEGE (210984076) ; 

 
l’arrêté en date du 10/05/1993 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD CENTRE AURORE (210987137) sise 17, R JEAN XXIII, 21000, 

DIJON et gérée par l'entité dénommée ACODEGE (210984076) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/12/2009 entre l’entité dénommée ACODEGE 

- 210984076 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
la décision tarifaire initiale n° 125 en date du 01/07/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour 

l’année 2015 de la structure dénommée IME CHARLES POISOT CHENÔVE - 210980702 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée ACODEGE (210984076) dont le 

siège est situé 2, R GAGNEREAUX, 21014, DIJON, a été fixée en application des dispositions du contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 13 534 171.80 € et se répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 13 534 171.80 € 

DECIDE 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) : 700 999.80 € 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

CAMSP ACODEGE DIJON 700 999.80 175 249.95 210980900 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) : 1 438 199.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

CMPP ACODEGE ETAB PRINCIPAL 

DIJON 
1 438 199.00 0.00 210780086 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 1 450 158.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SESSAD CENTRE AURORE 1 450 158.00 0.00 210987137 

Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée : 543 806.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT À 

L'INSERTION 
543 806.00 0.00 210011003 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) : 788 528.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

FAM BEIRE LE CHATEL 788 528.00 0.00 210005138 

Institut médico-éducatif (IME) : 8 612 481.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

IME CHARLES POISOT CHENÔVE 1 655 488.00 0.00 210980702 
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TARIF JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 

280.08 IME  Sainte-Anne 

280.08      IME Charles Poisot 

 369.97     IME  La Pyramide 

IME  Les Colibris 

FAM 

           369.97 

            66.74 

 
CAMSP 

Internat 

Semi-internat 

Externat 

- Personnes handicapées : 1 127 847.65 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 

du CASF et s’établit à :  

 

IME LES COLIBRIS CHEVIGNY 914 629.00 0.00 210005088 

IME LA PYRAMIDE DIJON 1 051 127.00 0.00 210780326 

IME MONTAGNE STE ANNE DIJON 4 991 237.00 0.00 210780375 
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ARTICLE 4 

  

 

 

 

ARTICLE 5  

 

ARTICLE 6  
 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ACODEGE » (210984076) et à la structure dénommée 

IME CHARLES POISOT CHENÔVE (210980702). 
 

Fait à Dijon, le 5 novembre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

 



DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

PEP DE COTE D'OR - 210781282 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°589 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IME PEP 21 DIJON - 210780383 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP PEP ETAB PRINCIPAL GORGETS - 210983409 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP PEP ETAB PRINCIPAL DIJON - 210981007 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - IEM DU CLOS CHAUVEAU - 210010906 

Institut d'éducation sensorielle pour enfants sourds/aveugles - IES DU CLOS CHAUVEAU - 210780359 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAFEP-SSEFIS CLOS CHAUVEAU - 210010534 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD SAAAIS CLOS CHAUVEAU - 210010542 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD CLOS CHAUVEAU - 210985438 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DES PAYS - 210987145 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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l’arrêté en date du 10/09/2004 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME PEP 21 DIJON (210780383) sise 28, R DES ECAYENNES, 21000, DIJON et gérée par l'entité 

dénommée PEP DE COTE D'OR (210781282) ; 

 
l’arrêté en date du 01/01/1979 autorisant la création de la structure Centre d'action médico-sociale précoce 

(CAMSP) dénommée CAMSP PEP ETAB PRINCIPAL GORGETS (210983409) sise 20, BD DES 

GORGETS, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée PEP DE COTE D'OR (210781282) ; 

 
l’arrêté en date du 17/09/1966 autorisant la création de la structure Centre médico-psycho-pédagogique 

(CMPP) dénommée CMPP PEP ETAB PRINCIPAL DIJON (210981007) sise 9, R FORT LA MOTTE 

GIRON, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée PEP DE COTE D'OR (210781282) ; 

 
l’arrêté en date du 30/12/2009 autorisant la création de la structure Etablissement pour déficients moteurs 

(IEM) dénommée IEM DU CLOS CHAUVEAU (210010906) sise 9, R DU FORT DE LA MOTTE GIRON, 

21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée PEP DE COTE D'OR (210781282) ; 

 
l’arrêté en date du 01/01/1960 autorisant la création de la structure Institut d'éducation sensorielle pour 

enfants sourds/aveugles dénommée IES DU CLOS CHAUVEAU (210780359) sise 9, R DU FORT DE LA 

MOTTE GIRON, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée PEP DE COTE D'OR (210781282) ; 

 
l’arrêté en date du 08/07/1993 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SAFEP-SSEFIS CLOS CHAUVEAU (210010534) sise 9, R DU FORT DE 

LA MOTTE GIRON, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée PEP DE COTE D'OR (210781282) ; 

 
l’arrêté en date du 08/07/1993 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD SAAAIS CLOS CHAUVEAU (210010542) sise 9, R DU FORT 

DE LA MOTTE GIRON, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée PEP DE COTE D'OR (210781282) ; 

 
l’arrêté en date du 19/03/1998 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD CLOS CHAUVEAU (210985438) sise 9, R DE LA MOTTE 

GIRON, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée PEP DE COTE D'OR (210781282) ; 

 
l’arrêté en date du 10/05/1993 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD DES PAYS (210987145) sise 21, AV ALBERT CAMUS, 21000, 

DIJON et gérée par l'entité dénommée PEP DE COTE D'OR (210781282) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2014 entre l’entité dénommée PEP DE 

COTE D'OR - 210781282 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
la décision tarifaire initiale n° 290 en date du 21/07/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour 

l’année 2015 de la structure dénommée IME PEP 21 DIJON - 210780383 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée PEP DE COTE D'OR (210781282) 

dont le siège est situé 28, R DES ECAYENNES, 21000, DIJON, a été fixée en application des dispositions 

du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 23 831 082.40 € et se répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 23 831 082.40 € 

DECIDE 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) : 2 566 996.40 € 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

CAMSP PEP ETAB PRINCIPAL 

GORGETS 
2 566 996.40 641 395.60 210983409 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) : 2 816 238.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

CMPP PEP ETAB PRINCIPAL DIJON 2 816 238.00 0.00 210981007 

Institut d'éducation sensorielle pour enfants sourds/aveugles : 1 057 572.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

IES DU CLOS CHAUVEAU 1 057 572.00 0.00 210780359 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 6 918 359.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SAFEP-SSEFIS CLOS CHAUVEAU 1 069 659.00 0.00 210010534 

SESSAD SAAAIS CLOS CHAUVEAU 442 974.00 0.00 210010542 

SESSAD CLOS CHAUVEAU 1 274 766.00 0.00 210985438 

SESSAD DES PAYS 4 130 960.00 0.00 210987145 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) : 1 909 572.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

IEM DU CLOS CHAUVEAU 1 909 572.00 0.00 210010906 
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TARIF JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 

217.92 IME 

386.08 IEM 

IESPESA 
 

287.93 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
CAMSP 

Internat 

Semi-internat 

Externat 

- Personnes handicapées : 1 985 923.53 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 

du CASF et s’établit à :  

 

Institut médico-éducatif (IME) : 8 562 345.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

IME PEP 21 DIJON 8 562 345.00 0.00 210780383 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « PEP DE COTE D'OR » (210781282) et à la 

structure dénommée IME PEP 21 DIJON (210780383). 
 

Fait à Dijon, le 5 novembre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

 

 

ARTICLE 4 

  

 

 

ARTICLE 5  

 

 

ARTICLE 6  
 

 



DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

LES PAPILLONS BLANCS DE BEAUNE - 210000113 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°552 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IME SQUARE DE CLUNY BEAUNE - 210780318 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM RES. DU PARC AGENCOURT - 210007415 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS MAURICE GAUSSET AGENCOURT - 210983391 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD THAIS - 210987160 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

l’arrêté en date du 08/02/1964 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME SQUARE DE CLUNY BEAUNE (210780318) sise 0, R DES PAPILLONS BLANCS, 21200, 

BEAUNE et gérée par l'entité dénommée LES PAPILLONS BLANCS DE BEAUNE (210000113) ; 

 
l’arrêté en date du 28/04/1997 autorisant la création de la structure Foyer d'accueil médicalisé pour adultes 

handicapés (FAM) dénommée FAM RES. DU PARC AGENCOURT (210007415) sise 2, R DU LAVOIR, 

21700, AGENCOURT et gérée par l'entité dénommée LES PAPILLONS BLANCS DE BEAUNE 

(210000113) ; 

 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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l’arrêté en date du 19/12/1983 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS MAURICE GAUSSET AGENCOURT (210983391) sise 2, R DU LAVOIR, 21700, 

AGENCOURT et gérée par l'entité dénommée LES PAPILLONS BLANCS DE BEAUNE (210000113) ; 

 
l’arrêté en date du 10/05/1996 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD THAIS (210987160) sise 1, R MARIE-NOEL, 21200, BEAUNE 

et gérée par l'entité dénommée LES PAPILLONS BLANCS DE BEAUNE (210000113) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2014 entre l’entité dénommée LES 

PAPILLONS BLANCS DE BEAUNE - 210000113 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
la décision tarifaire initiale n° 122 en date du 01/07/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour 

l’année 2015 de la structure dénommée IME SQUARE DE CLUNY BEAUNE - 210780318 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée LES PAPILLONS BLANCS DE 

BEAUNE (210000113) dont le siège est situé 2, R JACQUES GERMAIN, 21200, BEAUNE, a été fixée 

en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 7 206 459.00 € et 

se répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 7 206 459.00 € 

DECIDE 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) : 4 077 394.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

MAS MAURICE GAUSSET 

AGENCOURT 
4 077 394.00 0.00 210983391 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 672 599.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SESSAD THAIS 672 599.00 0.00 210987160 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) : 243 704.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

FAM RES. DU PARC AGENCOURT 243 704.00 0.00 210007415 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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TARIF JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

240.71 
IME 

 62.28 

 

FAM 

MAS 

 

 204.13 

Autres 2 

Autres 3 

 
FAM 

      62.28 Internat 

Semi-internat 

Externat 

- Personnes handicapées : 600 538.25 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 

du CASF et s’établit à :  

 

Institut médico-éducatif (IME) : 2 212 762.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

IME SQUARE DE CLUNY BEAUNE 2 212 762.00 0.00 210780318 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 

Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LES PAPILLONS BLANCS DE 

BEAUNE » (210000113) et à la structure dénommée IME SQUARE DE CLUNY BEAUNE 

(210780318). 

 
Fait à Dijon, le 5 novembre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

 

ARTICLE 4 

  

 

 

ARTICLE 5  

 

 

ARTICLE 6  
 



POUR L’ANNEE 2015 DE 

FAM CH CHARTREUSE DIJON - 210010880 

DECISION TARIFAIRE N°605 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 08/09/2009 autorisant la création d’un FAM dénommé FAM CH CHARTREUSE 

DIJON (210010880) sis 1, BD CHANOINE KIR, 21000, DIJON et géré par l’entité dénommée CH LA 

CHARTREUSE (210780607) ; 

 

VU 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision tarifaire initiale n° 53 en date du 30/06/2015 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2015 de la structure dénommée FAM CH CHARTREUSE DIJON - 210010880 
VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 
VU 
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ARTICLE 4 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit désormais à 48 990.17 € ; 

 

Soit un forfait journalier de soins de 82.45 €. 

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture région. 

 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Le forfait global de soins pour l’exercice 2015 est modifié et s’élève à 587 882.00 € ; 

 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH LA CHARTREUSE » (210780607) et à la 

structure dénommée FAM CH CHARTREUSE DIJON (210010880). 

 

 

 
  

Fait à Dijon, le 05/11/2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

 

 

 

DECIDE 

ARTICLE 1
ER 
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POUR L’ANNEE 2015 DE 

SAMSAH LE TRAIT D'UNION - 210010872 

DECISION TARIFAIRE N°607 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 30/12/2009 autorisant la création d’un SAMSAH dénommé SAMSAH LE TRAIT 

D'UNION (210010872) sis 1, BD CHANOINE KIR, 21000, DIJON et géré par l’entité dénommée CH LA 

CHARTREUSE (210780607) ; 

 

VU 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision tarifaire initiale n° 120 en date du 01/07/2015 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2015 de la structure dénommée SAMSAH LE TRAIT D'UNION - 210010872 
VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 
VU 
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ARTICLE 4 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit désormais à 33 668.92 € ; 

 

Soit un forfait journalier de soins de 89.68 €. 

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture région. 

 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Le forfait global de soins pour l’exercice 2015 est modifié et s’élève à 404 027.00 € ; 

 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH LA CHARTREUSE » (210780607) et à la 

structure dénommée SAMSAH LE TRAIT D'UNION (210010872). 

 

 

 
  

Fait à Dijon, le 05/11/2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

 

 

 

DECIDE 

ARTICLE 1
ER 
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Tribunaux Administratifs du ressort de la Cour : 
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon

N° 2015-22 
   
 

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
 

VU  le code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L.145-1 à L.145-9 et R.145-1 à           
R.145-29 et notamment l’article R.145-8 ;  

 
VU  le décret n°2013-547 du 26 juin 2013 relatif à l’organisation et au fonctionnement des 

juridictions du contentieux du contrôle technique des professions de santé et en 
particulier son article 6-I ; 

 
VU  le décret du 27 juin 2008 du Président de la République nommant               

M. Jean-Marc LE GARS, Conseiller d’Etat, Président de la Cour Administrative d’Appel 
de Lyon ; 

 
VU l’arrêté n°2015-07 du 27 mai 2015 du Président de la Cour Administrative d’Appel de 

Lyon nommant les assesseurs de la Section des Assurances Sociales de la Chambre 
Disciplinaire de Première Instance du Conseil Régional de l’Ordre des Médecins de 
Bourgogne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1 : L’article 1 de l’arrêté du 27/05/2015 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :  
 

Sont nommés assesseurs à la Section des Assurances Sociales de la 
Chambre Disciplinaire de Première Instance du Conseil Régional de l’Ordre 
des Médecins de Bourgogne : 
 

  En qualité de représentants de l’Ordre des médecins : 
 

Sur proposition du 25 septembre 2015 de M. le Président du Conseil Régional de l’Ordre des 
Médecins de Bourgogne 
 

- Membres titulaires 
Docteur Jean-Louis BERTHET 
Docteur Gérard GERMOND 
 

- Membres suppléants 
Docteur Dominique CHAPUIS 
Docteur François COPREAUX 
Docteur Monique GENIN 
Docteur Didier HONNART 
Docteur Jean-Loup LE BRIS 
Professeur Bernard LORCERIE 
Docteur Christiane DALSACE 
Docteur Philippe FINAS 
Docteur Jean-Yves GUYENOT 
Docteur Jean-François GERARD-VARET 
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  En qualité de représentants des Organismes d’assurance maladie : 
 

Sur proposition du 11 septembre 2013 de M. le Médecin Conseil National du Régime Général 
  

- Docteur Alain GULL, Médecin Conseil, DRSM ALSACE MOSELLE , titulaire 
 
- Docteur Arnaud GERSTNER- Médecin Conseil DRSM NORD EST, suppléant 1 
- Docteur Michel BLENY - Médecin Conseil DRSM ALSACE MOSELLE, suppléant 2 
- Docteur Gérard GRAPPE - Médecin Conseil, DRSM NORD EST, suppléant 3 
- Docteur Lucien TRUCHI - Médecin Conseil, DRSM NORD EST, suppléant 4 
- Docteur Michel MATAS- Médecin Conseil, DRSM CENTRE, suppléant 5 
 

Sur proposition conjointe du 22 janvier 2014 de MM. les Médecins Conseils Nationaux du 
Régime de protection Sociale Agricole et du Régime Social des Indépendants 

 
         - Docteur Michel GOGUEY – Médecin Conseil régional, RSI FRANCHE-COMTÉ titulaire 

         - Docteur Françoise BOSSI – Médecin Conseil, MSA FRANCHE-COMTÉ, suppléant 1 
         - Docteur François ALFONSI – Médecin coordonnateur MSA FRANCHE-COMTÉ, suppléant 2 

   
 

 Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du  
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la           

Région Bourgogne. 
 
 
 
 Fait à Lyon, le 04/11/2015 

 
           (signé) 
 
 
           Jean-Marc LE GARS 
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Tribunaux Administratifs du ressort de la Cour :  
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

 
N° 2015-21 
   

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 

 
VU  le code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L.145-1 et suivants et R.145-1 et 

suivants ;  
 

VU  le décret n°2013-547 du 26 juin 2013 relatif à l’organisation et au fonctionnement des 
juridictions du contentieux du contrôle technique des professions de santé ; 

 

VU  le décret du 27 juin 2008 du Président de la République nommant                                         
M. Jean-Marc LE GARS, Conseiller d’Etat, Président de la Cour Administrative d’Appel 
de Lyon ; 

 

VU l’arrêté n°2013-19 du 10 décembre 2013 du Président de la Cour Administrative d’Appel 
de Lyon nommant les assesseurs de la Section des Assurances Sociales de la Chambre 
Disciplinaire de Première Instance du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de 
Bourgogne ; 

   
A R R E T E 

 
 

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté du 10/12/2013 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 
 

   Sont nommés assesseurs à la Section des Assurances Sociales de la 
Chambre Disciplinaire de Première Instance du Conseil Régional de l’Ordre 
des Pharmaciens de Bourgogne :   

 
  En qualité de représentants de l’Ordre des pharmaciens : 
 

Sur proposition du 25 août 2015 de M. le Président du Conseil Régional de l’Ordre des 
Pharmaciens de Bourgogne 

 

Membres titulaires Membres suppléants 

M. Philippe SERIOT 
42 rue de la Libération 
21240 Talant 

 

Mme Carine HENRIOT 
35 avenue Raymond Poincaré 
21000 Dijon 
 

M. Laurent DAVENNE 
27 B boulevard de la République 
58200 Cosne Cours sur Loire 
 

Mme Blandine BAUDIN 
Place du Champ de Foire 
71520 Tramayes 

 

M. Eric GENTIEN 
49 rue de la Convention 
71130 Gueugnon 
 

M. Stéphane LEBRETON 
2 Place Ravel 
89600 Saint-Florentin 
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  En qualité de représentants des Organismes d’assurance maladie : 
 

Sur proposition du 11 septembre 2013 de M. le Médecin Conseil National du Régime Général 
  

- Docteur Annie LEMIERE, Pharmacien Conseil DRSM NORD EST, titulaire 
 
- Docteur Aurélie CARAMEAUX, Pharmacien Conseil DRSM NORD EST, suppléant  
- Mme Corinne CONTI, Pharmacien Conseil DRSM ALSACE, suppléant  

 
 

Sur proposition conjointe du 11 septembre 2013 de MM. les Médecins Conseils Nationaux 
du Régime Général, du Régime de protection Sociale Agricole et du Régime Social des 
Indépendants 

 
- Monsieur Martial LOMBARD, Pharmacien Conseil DRSM ALSACE, titulaire 

 
- Docteur Aurélie CARAMEAUX, Pharmacien Conseil DRSM NORD EST, suppléant  
- Mme Corinne CONTI, Pharmacien Conseil DRSM ALSACE, suppléant  

 
 

 
  

 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du  

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 
 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la           

Région Bourgogne. 
 
 

 
 Fait à Lyon, le 04/11/2015 

 
          (signé) 
 
          Jean-Marc LE GARS 
 

















PREFET DE LA REGION BOURGOGNE
PREFET DE LA REGION FRANCHE-COMTE

Le préfet de la région Bourgogne
Préfet de la Côte-d'Or
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le préfet de la région Franche-Comté
Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

                                                             
Arrêté préfectoral  des préfets de Bourgogne et Franche-Comté du 10 novembre 2015

   portant modification de l’arrêté préfectoral  n°2015-293-425  du 20 octobre 2015 relatif aux
modalités de réunions conjointes  des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de

travail des préfectures du Doubs et de la Côte d’Or

Vu la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,  ensemble  la  loi  n°84-16 du 11 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article  1er ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les
administrations et les établissements publics de l’État, et notamment son article 39 ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7  mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 12 juin 2014 portant nomination de M. Eric DELZANT, préfet de la région
Bourgogne,  préfet de la Côte d’Or ;

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la
région Franche-Comté, préfet du Doubs ;

Vu la décision du 12 mars 2015 portant nomination des représentants de l’administration et du
personnel au  comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la préfecture de la
Côte d’Or ;

Vu la décision du 20 octobre 2015 portant nomination des représentants de l’administration et
du personnel au  comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la préfecture du
Doubs ;



Vu l’arrêté préfectoral des préfets de Bourgogne et de Franche-Comté du 20 octobre 2015
relatif  aux  modalités  de  réunions  conjointes  des  comités  d’hygiène,  de  sécurité  et  des
conditions de travail des préfectures du Doubs et de la Côte d’Or ;

CONSIDERANT qu’il  y  a  lieu  de  prévoir  une  autorité  pour  assurer  la  présidence  des
réunions conjointes précitées en cas d’empêchement de la Secrétaire Générale de la préfecture
de la Côte d’Or ;

SUR proposition conjointe des préfectures de la Côte d’Or et du Doubs,

A R R E T ENT:

Article 1er :  L’article 3 de l’arrêté préfectoral des préfets de Bourgogne et Franche-Comté du
20 octobre 2015 susvisé est complété comme suit :

« En  cas  d’empêchement  de  la  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Côte  d’Or,  les
réunions conjointes sont présidées par le Secrétaire général de la préfecture du Doubs. »

Article 2 : Les secrétaires généraux des préfectures de la Côte d’Or et du Doubs sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs des préfectures de Bourgogne, de Franche-Comté, de la Côte d’Or et du
Doubs.

                                                                                                  Fait le 10 novembre 2015

 


